
 LETTRE D’INFORMATION D’EVOSGES  

N° 2 – Septembre 2024 

 

Le secrétariat de la mairie est ouvert au public : 

  Le lundi et le jeudi de 9 h à 17 h 

Tél/répondeur 04.74.38.55.60. 

 

Pour joindre M. Le Maire tel : 06.24.85.32.91. 

Mail : contact.mairie@evosges.fr 

Site Internet : http://evosges.fr 

 

Bonjour à tous et à toutes, voici la lettre d’information de septembre 2024.  

Si vous connaissez une personne qui souhaite recevoir la lettre par mail, merci de lui communiquer mon 

adresse mail  ravaz.hmcl@gmail.com ou mon numéro de portable 06.26.13.36.75, afin que je lui transmette le 

document.  

Bonne lecture. Marie-Claude RAVAZ. 

 

ETAT CIVIL 

- Le 20 Août 2024 est née Louna SORBARA, fille de Shirley et Tanguy (nouvel exploitant au GAEC des 

Narcisses) Bienvenue à cette nouvelle Evosgienne et félicitation à la famille. 

- Le 5 septembre, Madame Josephte BERTRAND est décédée à l’aube de ses 97 ans. Nous présentons à la 

famille toute notre sympathie. 

 

DECISIONS  DU CONSEIL MUNIPAL 

 

Décision du Conseil Municipal du 27 juin 2024. 

CONVENTION SIEA BORNE RECHARGE ELECTRIQUE 

Le SIEA a organisé un webinaire le 11 juin pour présenter les infrastructures de recharge pour véhicules 

électriques. 

Il propose aux communes du département d’adhérer au groupement de commandes des IRVE avant le 

05/09/2024 afin de profiter de prix avantageux et d’obtenir un fonds de concours pour la 1
ère

 borne installée.  

Le Conseil refuse à l’unanimité car il ne souhaite pas mettre en place ce service qui serait trop onéreux en 

maintenance proportionnellement à son utilisation. 

 

CONFORMITE DE L’ASSAINISSEMENT ET ADAPTATION DE L’URBANISATION 

Nous avons reçu un courrier de Mr Mourlevat, Président d’HBA (Haut Bugey Agglomération), pour nous 

alerter sur l’impact de la conformité des systèmes d’assainissement sur les possibilités d’urbanisation. 

C’est pourquoi l’Etat propose l’élaboration d’une convention avec HBA déterminant le rythme possible 

d’urbanisation autorisé pour chaque système d’assainissement, ce jusqu’à l’achèvement des travaux 

permettant la conformité de tous les systèmes. 

Cette convention a été soumise au vote du Conseil d’agglomération du 13 juin. En cas de rejet, la Préfète de 

l’Ain se garde le droit d’attaquer chaque permis de construire déposé. 

 

PROJET ECOLE EVOSGES 

La classe d’Evosges s’est rendue une journée au festival nature d'Hauteville et a pu bénéficier de 2 animations 

sur la faune de notre région. 

L’enseignant souhaite, l’année prochaine, approfondir cette étude de la faune locale par la pose de pièges 

photographiques sur la commune avec l'aide de l'APACEFS. Il demande l'accord du conseil municipal. 

Le Conseil ayant déjà refusé la pose de caméras par l’APACEFS sur la commune, les conseillers refusent (5 

contres ; 2 absentions) et encourage l’enseignant à prendre contact avec la Fédération Départementale des 

Chasseurs de l’Ain qui a un service d’intervention dédié aux écoles. 

 

REPORTAGE PHOTOS AERIENNES 

L’entreprise PHOTO PIRENAIC propose aux communes un reportage composé de 25 photographies 15 x 20 

du village, 2 agrandissements 40 x 60 et 1 CD de toutes les photos pour un coût total de 550 € TTC. 

Avant de commander, le Conseil souhaite faire un essai avec un drone pour faire des photos aériennes du 

village. 

 

 

 

 

MAIRIE D’EVOSGES 

271 Rue du 6 et 7 février 1944 

01230 EVOSGES 

mailto:ravaz.hmcl@gmail.com


QUESTIONS DIVERSES 

L’association « le DREFFIA » souhaite faire une exposition à la salle d’Amont la Grangette à l’occasion des 

journées du patrimoine le 19/20/21 septembre 2025. Le Conseil accepte de lui prêter gracieusement la salle. 

Autorisation d’urbanisme : depuis le dernier CM, 2 demandes ont été déposées en mairie 

- PC1/2024 : Alain MACHULSKI = Construction d’une maison individuelle avec piscine 

- DP2/2024 : Patrick SCHOUVEY = construction d’une piscine 

 

MARPA 

Suite à notre réunion avec la SEMCODA et le cabinet d'architecte Jacques JERBE il nous a été donné les dates 

suivantes : dépôt du PC fin septembre, évaluation du coût de la construction fin octobre début novembre 2024, 

réception du bâtiment printemps 2027. 

 

ECOLE D’EVOSGES 

A l'école d'Evosges cette année il y a 17 élèves : 3 élèves viennent d'Evosges, 1 de Corlier, 1 de St Rambert, 2 

des Pézières et 10 d'Aranc. 

 

Des sorties sont prévues cette année au cinéma, au festival nature d'Hauteville, au musée des traditions 

bugistes, à Pérouges et à Lyon. 

Toutes ces sorties ne sont possibles que grâce au financement du Sou des écoles Aranc-Evosges, 

 

Merci de votre participation aux événements qu'il organise tout au long de l'année. Stéphane Bellefin 

 

EFFECTIFS du R.P.I. ARANC/EVOSGES au 01/09/2024 

Ecole Evosges CE1/CM2 : 17 élèves 

- 4 CM2 

- 3 CM1 

- 4 CE2 

- 6 CE1 

Ecole Aranc maternelles/CP : 14 élèves 

- 4 CP 

- 4 GS 

- 4 MS 

- 2 PS 

 21 enfants sont domiciliés à Aranc  

 7 enfants sont domiciliés à Evosges 

 2 enfants sont domiciliés à Corlier 

 1 enfant est domicilié à l’extérieur 

 

NOUVEAUX RESIDENTS A EVOSGES 

Nous souhaitons la bienvenue aux deux familles dernièrement installées à  Evosges en résidence principale. 

- La famille SORBARA s’est installée début septembre. Laurent est exploitant agricole au GAEC des 

Narcisse, Caroline est aide médico-psychologique à domicile, Solène et Cléa sont collégiennes et Meggy 

travaille en intérim. 

- La famille SENECHAL/LETOURNEUR est installée également depuis septembre en résidence 

principale (ancien chalet de la famille DE BLOEM). Sébastien est militaire à Ambérieu, Marie-Laure 

est secrétaire médicale à Hauteville. Ils ont deux petite filles, Emma scolarisée en maternelle à Aranc et 

Jade un petit bébé. 

Dans la prochaine lettre de décembre nous vous informerons des derniers arrivants en résidence secondaire  

 

COMITE DES FETES D’EVOSGES 

 



La fête du 15 août 

C’est la meilleure année depuis la reprise en 2016, le beau temps était présent malgré nos craintes. Il a été 

fabriqué 430 tartes et toutes ont été vendues (plus que les années d’avant). 

Le bal s’est très bien déroulé, toutes les fournitures des repas et de la buvette sont parties. Globalement très 

bonne ambiance, les participants étaient contents. 

Beaucoup de nouveaux bénévoles avec l’arrivée de pas mal de monde dans le village. Tous étaient présents et 

motivés, ce qui contribua à une très bonne ambiance au sein du Comité. Tournée des brioches qui s’est très très 

bien passée malgré la pluie en fin d’après midi, on a été très très bien reçus chez tous les habitants ce qui a été 

un grand plaisir, toujours aussi agréable de prendre un moment pour discuter avec tout le monde. 

Bilan : une année au top !! 

 

Pour les projets : 

La fête des lumières est maintenue, la date sera fixée en fonction des manifestations des communes voisines.  

 

Cette année les jeunes souhaitent proposer une manifestation en hiver, la « tournée des tartiflettes », 

exactement le même principe que la tournée des brioches mais avec des barquettes de tartiflette, et en luge s’il 

y’a de la neige dans les rues !! La date n’est pas fixée, mais ça sera probablement une semaine avant Noël. 

 

Pour ces deux manifestations vous serez informés par affiche.  

Baptiste Jacquemet. 

 

Société de Boules 

Le samedi 13 juillet s’est déroulé le concours annuel de pétanque, une journée sous le soleil avec la 

participation de 20 doublettes. Les participants ont pu apprécier les hot-dog et la buvette. Journée très 

conviviale à reconduire l’année prochaine. Nous rappelons que la buvette des boules est ouverte tous les 

dimanches à midi.  

Marinette Durochat 

 

AGENDA 

- Tous les dimanches midi, ouverture du local des boules avec Marinette 

- Messe le samedi 5 Octobre 2024 à 18 h 00  

- Lundi 11 novembre commémoration à 11 h 45 suivie d’un vin d’honneur à l’auberge. 

- Lundi 11 novembre après le vin d’honneur, repas des classes en 4 et interclasses en 9, à l’Auberge. 

- Messe le Dimanche 17 Novembre 2024 à 10 h 30 (ou 10 h 00)  

o Fête de la Saint Martin patron de notre village. 

o Fête de Sainte Cécile patronne de l'union musicale de l'Albarine.  

o La messe sera suivie d'un concert gratuit à la salle de la Grangette.  

 

PIECES JOINTES 

En pièces jointes vous trouverez deux informations. 

- La création de la nouvelle structure spécialisée dans la vente de vins à emporter, d’Estelle et Aurélien 

MERLOZ 

- Une convocation à une réunion, qui s’adresse à tous ceux qui ont un ou des terrains potentiellement 

constructibles. 

 

 

 

 


